
Direction départementale
des territoires

Direction régionale de l’environnement
 de l’aménagement et du logement

Arrêté préfectoral n° DDT - 69-2023-10-25-00002 du 25 octobre 2023 relatif à
la prescription du plan de prévention des risques technologiques (PPRT) autour de l’établissement

APPLICATION DES GAZ (ADG) concernant les communes de Saint-Genis-Laval et Chaponost

La Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.515-15 à L.515-25, R.122-17 et R.122-18 et R.515-
39 à R.515-50,

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.126-1, L.211-1, L.230-1, et L.300-2,

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L.15-6 à L.15-8,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations
classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1er du livre V du code de l’environnement,

VU l’arrêté  ministériel  du  29 septembre 2005  relatif  à  l’évaluation  et  à  la  prise  en  compte  de  la
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences
des  accidents  potentiels  dans  les  études  de  dangers  des  installations  classées  soumises  à
autorisation,

VU la  circulaire  ministérielle  du  26 avril 2005  relative  aux  comités  locaux  d’information  et  de
concertation,

VU la circulaire ministérielle du 15 novembre 2012 relative à la mise en application du décret n°2012-189
du 07 février 2012, relatif aux commissions de suivi de site,

VU la circulaire interministérielle du 27 juillet 2005 relative au rôle des services de l’équipement dans les
domaines de la prévention des risques technologiques et naturels,

VU la circulaire du 29 septembre 2005 modifiée relative aux critères d’appréciation de la démarche de
maîtrise des risques d’accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits « SEVESO »
visés par l’arrêté du 10 mai 2000 modifié,

VU la circulaire ministérielle du 3 octobre 2005 retranscrite dans la circulaire du 10 mai 2010 relative à la
mise en œuvre des plans de prévention des risques technologiques, et notamment son annexe 2
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définissant les critères d’exclusion de certains phénomènes dangereux des plans de prévention des
risques technologiques,

VU la circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux
études de danger, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de
prévention des risques technologiques dans les installations classées en application de la loi n°2003-
699 du 30 juillet 2003, codifiée au code de l’environnement,

VU l’arrêté préfectoral du 10 août 2005 modifié autorisant l’exploitation régulière des installations de la
société APPLICATION DES GAZ (ADG), située 219 route de Brignais à Saint-Genis-Laval,

VU l’arrêté préfectoral n°2013176-0001 du 5 juillet 2013 portant création de la commission de suivi de
site de la société APPLICATION DES GAZ (ADG),

VU l’arrêté préfectoral n°2015-023-0004 du 17 mars 2015 modifiant l’arrêté préfectoral précité,

VU l’arrêté préfectoral n°69-2023-02-20-00010 du 20 février 2023 modifiant l’arrêté préfectoral précité,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2014261-0001  portant  approbation  du  plan  de  prévention  des  risques
technologiques pour l’établissement Application Des Gaz à Saint-Genis-Laval,

VU le jugement du 11 mai 2017 du Tribunal administratif de LYON annulant l’arrêté d’approbation du
plan de prévention des risques technologiques APPLICATION DES GAZ (ADG) du 12 décembre 2014,

VU la  décision  n°2023-ARA-KKPP-2996  du  28 mars 2023  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Auvergne-Rhône-Alpes après examen au cas par cas, annexée au présent arrêté,
qui décide que l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques APPLICATION DES
GAZ (ADG) sur le territoire des communes de Saint-Genis-Laval et Chaponost (69) n’est pas soumise
à évaluation environnementale, 

VU la consultation lancée le 12 juin 2023 par la Préfète du Rhône auprès des communes de Saint-Genis-
Laval  et  Chaponost  sur  les  modalités  de  la  concertation  prévues  dans  le  projet  d’arrêté  de
prescription du plan de prévention des risques technologiques APPLICATION DES GAZ (ADG) et
dont l’avis est réputé émis s’il n’a pas été rendu dans un délai d’un mois à compter de leur saisine, en
application de l’article R.515-40 II du code de l’environnement,

VU les avis sur les modalités de la concertation pris par les conseils municipaux des communes de Saint-
Genis-Laval  qui  a  émis  un  avis favorable  (délibération  n°07.2023.077  du  6 juillet 2023)  et  de
Chaponost qui a émis un avis favorable (délibération n°23/65 du 15 juinn 2023) ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées réf. UDR-CRT-22-67-CP du 12 avril 2022 proposant
la liste des phénomènes dangereux à retenir dans le cadre de la maîtrise d’urbanisme autour du site
APPLICATION DES GAZ (ADG),

CONSIDÉRANT que  l’établissement  APPLICATION DES  GAZ (ADG)  implanté  sur  le  territoire  de  la
commune de Saint-Genis-Laval figure sur la liste visée à l’article L.515-36 du code de l’environnement,
suite  à  la  modification  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement (ICPE),

CONSIDÉRANT que le plan de prévention des risques technologiques APPLICATION DES GAZ (ADG)
approuvé  le  12  décembre  2014  a  été  annulé  par  jugement  du  tribunal  administratif  de  Lyon  le
11 mai 2017, que cette décision a été confirmée par la cour administrative d’appel de Lyon par un arrêt
du 10 avril 2018, et entérinée par la non admission par le conseil d’État le 25 mars 2019 du pourvoi de
l’État visant à rétablir le plan de prévention des risques technologiques,

CONSIDÉRANT qu’une partie des communes de Saint-Genis-Laval  et  de Chaponost est  susceptible
d’être soumise aux effets de phénomènes dangereux de type thermique et de surpression générés par
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l’établissement  APPLICATION  DES  GAZ  (ADG) ,  n’ayant  pu  être  écartés  pour  la  maîtrise  de
l’urbanisation selon les critères en vigueur définis au niveau national,

CONSIDÉRANT que l'établissement APPLICATION DES GAZ (ADG) figure sur la liste prévue au IV de
l’article L.515-8 du code de l’environnement (établissement dit "Seveso seuil haut"),

CONSIDÉRANT la  liste  des  phénomènes  dangereux  issus  de  l’étude de  dangers  de  l’établissement
APPLICATION  DES  GAZ  (ADG)  et  la  nécessité  de  limiter  par  un  plan  de  prévention  des  risques
technologiques l’exposition des populations aux effets de ces phénomènes dangereux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article     1   : Périmètre d’étude.

L’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques APPLICATION DES GAZ (ADG)  est
prescrite sur la partie du territoire des communes de Saint-Genis-Laval et de Chaponost délimitée par le
périmètre d’étude tracé sur la carte annexée au présent arrêté.

Article     2   :  Nature des effets pris en compte.

Le territoire inclus dans le périmètre d’étude est susceptible d’être impacté par  des effets thermiques
et de surpression.

Article     3   : Services instructeurs.

Sous l’égide de la Préfète, les services instructeurs (équipe projet) sont chargés de l’élaboration du plan
de prévention des risques technologiques prévu à l’article 1 : la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes et la direction départementale des
territoires (DDT) du Rhône.

Article     4   : Modalités de la concertation.

Les principaux documents d’élaboration du projet de plan de prévention des risques technologiques
sont tenus à la disposition du public (habitants, associations locales et autres personnes intéressées)
dans les mairies de Saint-Genis-Laval  et  de Chaponost,  au siège de la Métropole de Lyon et de la
Communauté de communes des vallons du Garon (CCVG).

Les éléments essentiels du projet sont également accessibles sur le site Internet des plans de prévention
des risques technologiques d’Auvergne-Rhône-Alpes :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr (rubrique  prévention  des  risques  /
risques technologiques / PPRT et CSS / PPRT / Rhône).

Au moins une réunion publique sera organisée par la préfecture du Rhône pour présenter la démarche
et le projet de plan de prévention des risques technologiques, 

Les observations du public sont recueillies sur un registre papier en mairies de Saint-Genis-Laval, de
Chaponost et au siège de la Métropole de Lyon et de la Communauté de communes des Vallons du
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Garon (CCVG). Les registres seront clos trois mois avant l’ouverture de l’enquête publique et renvoyés à
la direction départementale des territoires du Rhône (Service en charge des risques technologiques).

Le public peut également déposer ses observations par courrier électronique via une adresse courriel
accessible sur le site internet de la préfecture : https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-
protection-de-la-population/La-securite-civile/Les-risques-majeurs/Les-risques-majeurs-dans-le-Rhone/
Risques-technologiques-PPRT.

Le bilan de la concertation sera communiqué aux personnes et organismes associés définis à l’article 5
du présent arrêté, et mis à la disposition du public à la direction départementale des territoires du
Rhône,  dans  les  mairies  précitées,  au  siège  de  la  métropole  de  Lyon  et  de  la  Communauté  de
communes des Vallons du Garon (CCVG), ainsi  que sur le site Internet de la direction régionale de
l’environnement de l’aménagement et du logement : http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr (rubrique prévention des risques/risques technologiques / PPRT et CSS / PPRT / Rhône).

Article     5   : Personnes et organismes associés.

Sont associés à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques :
- La société APPLICATION DES GAZ (ADG) ;
- La Maire de Saint-Genis-Laval ou son représentant ;
- Le Maire de Chaponost ou son représentant ;
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant ;
- Le Président de la Communauté de communes des vallons du Garon ou son représentant ;
- Le Président du Conseil régional de Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ;
- Le Président du Conseil départemental du Rhône ou son représentant ;
- Un ou plusieurs représentants de la Commission de suivi de site APPLICATION DES GAZ (ADG) ;
- Le Président de la Chambre de commerce et d’industrie Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne ou

son représentant ;
- Le  Directeur  de  la  Société  nationale  des  chemins  de  fer  français  (SNCF)  Réseau,  direction  

territoriale Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ;
- Le Directeur de la Société nationale des chemins de fer français  (SNCF) Voyageurs,  direction

territoriale Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ;
- Le Président du secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles et risques 

dans l’agglomération lyonnaise (SPIRAL) ou son représentant ;
- Un représentant du service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC).

Une réunion d’association, à laquelle participent les personnes et organismes associés visés à l’article 5,
est organisée à compter du lancement de la procédure. Le cas échéant, d’autres réunions peuvent être
organisées soit à l’initiative de l’équipe projet, soit à la demande des personnes et organismes associés.

Les réunions visent à présenter les études techniques du plan de prévention des risques technologiques,
recueillir les différentes propositions d’orientation du plan et déterminer les principes sur lesquels se
fonde l’élaboration des projets de plan de zonage réglementaire et de règlement. Le projet de plan de
prévention des risques technologiques est présenté avant la phase enquête publique.

Le projet  de  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  sera  soumis  pour  avis,  avant  enquête
publique,  aux  personnes  et  organismes  associés.  À  défaut  de  réponse  dans  un  délai  de  2  mois  à
compter de la saisine, leur avis est réputé favorable.

Article 6 : Évaluation environnementale.

L’élaboration du plan de prévention des risques technologiques Application des Gaz (ADG) n’est pas
soumise  à  évaluation  environnementale,  conformément  à  la  décision  n°2023-ARA-KKPP-2996  du
28 mars 2023 de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes après examen
au cas par cas, annexée au présent arrêté.
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Article 7 : Mesures de publicité.

Le présent arrêté sera notifié aux personnes et organismes associés définis dans l’article 5.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et mention en sera faite en
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Saint-Genis-Laval et Chaponost, au siège
de la Métropole de Lyon et de la Communauté de communes des vallons du Garon (CCVG) et à la
direction départementale des territoires du Rhône et pourra y être consultée.

Il  est  également  consultable  sur  le  site :  http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr

Article 8 : Exécution.

La Préfète secrétaire générale de la préfecture du Rhône, le Directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur départemental des territoires du
Rhône ainsi que les maires des communes pré-citées, le Président de la Métropole de Lyon sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La Préfète,
Secrétaire générale,

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Annexe 1 : Périmètre d’étude du projet de plan de prévision des risques technologiques et cartographie
SIGALEA UD DREAL
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Annexe 2 : Décision de la mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas.
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